
RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4315890 RAP1317134 

RAPPORT D’ENQUÊTE 

Accident ayant causé la mort d'un travailleur œuvrant sur  
un chantier de construction dans la municipalité  

de Déléage, le 19 août 2020 

Service de prévention-inspection − Outaouais 
Direction de la prévention-inspection − Nord et Ouest 

Version dépersonnalisée 

Inspecteurs : 

Jean-Charles Marengère Geneviève Cadotte 

Date du rapport : 12 février 2021 

EN004296



RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4315890 RAP1317134 

Rapport distribué à : 

 M. [ B ] et Mme [ C ]
 M. [ A ]
 Dr Pierre Bourassa, coroner
 Dre Brigitte Pinard, directrice de la santé publique par intérim
 Confédération des Syndicats Démocratiques (C.S.D. Construction)
 Fédération des Travailleurs et Travailleuses du Québec (F.T.Q. Construction)
 Confédération des Syndicats Nationaux (C.S.N. Construction)
 Syndicat Québécois de la Construction (S.Q.C.)
 Conseil Provincial du Québec des Métiers de la Construction (International) (C.P.Q.M.C.I.)



RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4315890 RAP1317134 

TABLE DES MATIÈRES 

1  RÉSUMÉ DU RAPPORT 1 

2  ORGANISATION DU TRAVAIL 4 

2.1  STRUCTURE GÉNÉRALE DU CHANTIER 4 
2.1.1  MAÎTRISE D’ŒUVRE 4 
2.1.2  EMPLOYEUR DE L’ACCIDENTÉ 4 
2.1.3  SOUS-TRAITANTS 5 

2.2  ORGANISATION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL 5 
2.2.1  MÉCANISMES DE PARTICIPATION 5 
2.2.2  GESTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 5 

3  DESCRIPTION DU TRAVAIL 6 

3.1  DESCRIPTION DU LIEU DE TRAVAIL 6 
3.2  DESCRIPTION DU TRAVAIL À EFFECTUER 7 

4  ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 8 

4.1  CHRONOLOGIE DE L’ACCIDENT 8 
4.2  CONSTATATIONS ET INFORMATIONS RECUEILLIES 9 

4.2.1  FORMATION ET EXPÉRIENCE 9 
4.2.2  ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 9 
4.2.3  MÉTHODES DE TRAVAIL UTILISÉES 10 
4.2.4  OBSERVATIONS SUR LA SCÈNE D’ACCIDENT 11 
4.2.5  PLANS, CAPACITÉS ET CALCULS 15 
4.2.6  LOIS, RÉGLEMENTATION ET RÈGLES DE L’ART 16 

4.2.6.1   Association des déménageurs de bâtiments du Québec 16 
4.2.6.2   Ordre des ingénieurs du Québec 16 
4.2.6.3   Loi sur la santé et la sécurité du travail 17 
4.2.6.4   Normes 17 

4.2.7  EXPERTISE 19 
4.3  ÉNONCÉS ET ANALYSE DES CAUSES 20 

4.3.1  AU MOMENT OÙ LE BOUTEUR TIRE LES POUTRES D’ACIER SUPPORTANT LA MAISON,
SOUS L’EFFET D’UNE FORCE SUPÉRIEURE À LEUR CAPACITÉ, L'EXTRÉMITÉ D’UNE

POUTRE CÈDE ET LIBÈRE LE CROCHET, ENTRAINANT LA PROJECTION DE L’ASSEMBLAGE

CÂBLE-CHAINE-CROCHET EN DIRECTION DE LA TÊTE DU TRAVAILLEUR. 20 
4.3.2  LA MÉTHODE DE TRAVAIL UTILISÉE POUR DÉPLACER LA MAISON EST IMPROVISÉE,

NOTAMMENT EN CE SENS QUE LES CAPACITÉS AINSI QUE LA FORCE DE TRACTION DE 

L'ASSEMBLAGE CÂBLE-CHAÎNE-CROCHET SONT INCONNUES. 21 



RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4315890 RAP1317134 

4.3.3  LA MÉTHODE DE SURVEILLANCE DU DÉPLACEMENT DE LA MAISON EST DANGEREUSE

CAR LE TRAVAILLEUR SE TROUVE DANS LA ZONE DE PROJECTION DE L’ASSEMBLAGE

CÂBLE-CHAÎNE-CROCHET. 22 

5  CONCLUSION 23 

5.1  CAUSES DE L’ACCIDENT 23 
5.2  AUTRES DOCUMENTS ÉMIS LORS DE L’ENQUÊTE 23 
5.3  SUIVI DE L’ENQUÊTE 24 

ANNEXES 

ANNEXE A : Accidenté 25
ANNEXE B : Liste des témoins et des autres personnes rencontrées 26
ANNEXE C : Rapport d'expertise 27
ANNEXE D : Références bibliographiques 62



RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4315890 RAP1317134 

Chantier situé au […] à Déléage, le 19 août 2020    page 1 

SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 19 août 2020, des travailleurs sur un chantier de construction s’affairent au déplacement d’une maison 
afin de la positionner au-dessus de l’excavation qui accueillera les nouvelles fondations. Pour ce faire, la 
maison est installée sur une superposition de poutres de bois et d’acier. Une chaîne munie de crochets 
relie les deux poutres d’acier reposant directement sur le sol et servant au tractage de la maison. Un trou 
percé aux extrémités de chacune de ces deux poutres permet l’insertion des crochets. La chaine est reliée 
en son centre au câble du treuil d’un bouteur (bulldozer). Lors de la procédure de traction de la maison, 
M. [ D ] est dans le coin nord-est de l’excavation. Il surveille le déplacement de la poutre d’acier 
positionnée au nord sur les supports de bois. Soudainement, l’extrémité de la poutre d’acier positionnée 
au sud cède. La chaine et le crochet y étant insérés sont subitement projetés en direction de M. [ D ] (ci-
après nommé « le travailleur accidenté »). 

Photo 1 : Scène d’accident      (Source : CNESST) 
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Conséquences 

Le travailleur est frappé à la tête par l’assemblage câble-chaine-crochet et décède quelques jours plus 
tard des suites de ses blessures. 

 
 
Abrégé des causes 

1. Au moment où le bouteur tire les poutres d’acier supportant la maison, sous l’effet d’une force 
supérieure à leur capacité, l'extrémité d’une poutre cède et libère le crochet, entrainant la 
projection de l’assemblage câble-chaine-crochet en direction de la tête du travailleur. 

 
2. La méthode de travail utilisée pour déplacer la maison est improvisée, notamment en ce sens que 

les capacités ainsi que la force de traction de l'assemblage câble-chaîne-crochet sont inconnues. 
 

3. La méthode de surveillance du déplacement de la maison est dangereuse car le travailleur se 
trouve dans la zone de projection de l’assemblage câble-chaîne-crochet. 
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Mesures correctives 

Le 19 août 2020, les inspecteurs de la CNESST se rendent au […] à Déléage. Ils ordonnent l’arrêt de 
l’ensemble des travaux sur le chantier. L’utilisation et l’accès au bouteur sont interdits. 

 

Le maitre d’œuvre et l’employeur doivent élaborer une méthode de travail et de surveillance des travaux 
sécuritaire signée et scellée par un ingénieur et obtenir, avant le début des travaux, une attestation de 
conformité signée et scellée par l’ingénieur une fois les préparatifs complétés. 

 

Le 20 août 2020, la chaine est saisie par les inspecteurs. 

 

Aucune mesure corrective n’a été prise par [ B et C ] et par l’employeur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale du chantier 

2.1.1 Maîtrise d’œuvre 

M. [ B ] et Mme [ C ] sont […] situé au […] à Déléage. Ils n’emploient aucun travailleur. La 
CNESST détermine que les deux individus représentent le maître d’œuvre du chantier car ils sont 
responsables de l’exécution de l’ensemble des travaux. 

 

M. [ B ] se charge de la préparation de la maison avant le déménagement. Il démonte les galeries 
et retient les services d’un électricien pour effectuer le débranchement électrique de la maison. 
M. [ B ] a l’intention d’engager à nouveau un électricien ainsi qu’un plombier pour effectuer les 
branchements d’électricité et de plomberie une fois que les travaux de déplacement et de fondation 
de la maison seront complétés. 

 

M. [ B ] et M. [ A ] concluent un contrat verbal selon lequel M. [ A ] a la responsabilité de la gestion 
du projet de déménagement de la maison. Selon ce contrat, M. [ A ] est responsable d’engager les 
sous-traitants. 

 

M. [ A ] retient les services de l’entreprise Carrière Beauregard et fils inc. pour effectuer une portion 
des travaux de déplacement de la maison. 

 

Le 19 août 2020, M. [ A ], Carrières Beauregard et fils inc. ainsi que le maître d’œuvre sont présents 
sur le chantier. 

 
 

2.1.2 Employeur de l’accidenté 

M. [ A ] est un individu et aucune entreprise ne lui est associée.  

 

M. [ A ] connait le travailleur accidenté depuis environ […] ans. […] et il participe à quelques 
projets de rénovation avec lui. 

 

M. [ A ] demande au travailleur accidenté d’œuvrer sur le chantier situé au […] à Déléage. Ce 
dernier travaille avec M. [ A ] depuis le début du déplacement de la maison, soit environ trois 
semaines avant l’accident du 19 août 2020. 

 



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4315890 RAP1317134 

 

Chantier situé au […] à Déléage, le 19 août 2020                   page 5 

En raison du lien de subordination du travailleur accidenté sur le chantier, la CNESST établit que 
M. [ A ] est son employeur en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail. 
 
 

2.1.3 Sous-traitants 

M. [ A ] retient les services de l’entreprise Carrière Beauregard et fils inc. en tant que sous-traitant 
sur le chantier. 

 

L’entreprise œuvre dans le secteur d’activité économique Transport et entreposage et se spécialise 
dans l’exploitation d’une carrière-sablière, dans la vente d’agrégats et dans les travaux de pavage 
résidentiel. 

 

L’entreprise est située au 137, route 105 à Messines et emploie […] travailleurs selon les besoins 
de la compagnie. 

 

 
2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

M. [ B ] et Mme [ C ] ignorent leur statut de maître d’œuvre. Ils ignorent aussi les obligations 
découlant de la Loi sur la santé et sécurité du travail et des règlements afférents. 

 

Malgré le fait que M. [ A ] […], il n’applique pas les obligations découlant de la Loi sur la santé 
et la sécurité du travail, notamment celles dictées par le Code de sécurité pour les travaux de 
construction. 

 

 
2.2.1 Mécanismes de participation 

Aucun mécanisme de participation des travailleurs n’est établi sur le chantier. 

 

 
2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

La gestion de la santé et de la sécurité se résume aux conversations entre les personnes présentes 
sur le chantier. 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Le chantier de construction se situe sur un terrain résidentiel au […] à Déléage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[…] 

 
Carte 1 : Lieu de l’accident               (Source : Google Maps) 
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Le terrain est d’une superficie de 4 712,4 m2 et présente deux excavations. L’excavation située à 
l’ouest du terrain à proximité de la route […] contient les fondations existantes de la maison.  

 

La maison unifamiliale d’un étage est orientée en longueur dans un axe nord-sud faisant face à 
l’ouest. Lors de l’accident, la maison se situe entre les deux excavations, en bordure de l’excavation 
se situant à l’est du terrain, soit l’emplacement destiné à la nouvelle fondation. 

 

Schéma 1 : Vue aérienne du déplacement de la maison      (Source : CNESST) 

* Schéma approximatif 

 

3.2 Description du travail à effectuer 

Les travaux à effectuer sur le chantier situé au […] à Déléage consistent à déplacer la maison vers 
l’est afin de la positionner au-dessus de l’excavation où les nouvelles fondations de la maison 
seront érigées. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Dans les jours précédant l’accident, les préparatifs permettant le déplacement de la maison sont 
effectués. Ces étapes comprennent le levage de la maison et l’installation de poutres de bois sous 
cette dernière. À la suite d’un premier essai de déplacement de la maison qui a échoué, M. [ A ] 
(ci-après nommé « l’employeur ») fait appel à Carrière Beauregard et fils pour l’assister. La veille 
de l’accident, M. [ E ] et [ F ] remplacent les poutres de bois sous la maison par des poutres d’acier. 
Ils livrent une pelle mécanique et un bouteur sur le chantier. 

 

Le jour de l’accident, l’employeur et le travailleur accidenté arrivent ensemble sur le chantier vers 
08 h 00. 

 

Au cours de l’avant-midi, les travailleurs finalisent les préparatifs nécessaires au déplacement de 
la maison. Le travailleur accidenté œuvre au soudage des poutres d’acier alors que d’autres 
travailleurs installent les cages de support en bois et les bandes de roulement. 

 

Au début de l’après-midi, une tentative pour déplacer la maison est effectuée à l’aide du bouteur et 
de la pelle mécanique. La maison n’avance pas en ligne droite, car le déplacement des deux 
machines n’est pas synchronisé. L’employeur propose alors d’utiliser seulement le bouteur. Une 
chaine est accrochée à l’extrémité de chacune des deux poutres d’acier qui reposent au sol. Cette 
chaine est reliée au bouteur à l’aide du câble du treuil. Un tronc d’arbre est ajouté entre les deux 
poutres afin qu’elles demeurent parallèles. 

 

Avant de commencer à tirer la maison, l’employeur demande au travailleur accidenté de surveiller 
l’alignement de la poutre d’acier avec la bande de roulement. Pour ce faire, le travailleur accidenté 
descend au fond de l’excavation et se place à proximité de la bande de roulement. L’employeur se 
positionne au fond de l’excavation afin de surveiller l’alignement de l’autre bande de roulement. 
L’employeur et le travailleur accidenté indiquent à [ E ] qu’il peut commencer à tirer. 

 

Vers 15 h 45, le bouteur tire la maison, mais cette dernière ne se déplace pas. Une tension est 
présente dans le câble du bouteur et dans la chaine. Soudainement, l’une des poutres cède. 
L’assemblage câble-chaine-crochet est projeté en direction du travailleur accidenté, le frappant à 
la tête. 
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L’appel au 911 est logé à 15 h 48. Les services d’urgences arrivent sur le chantier. Le travailleur 
accidenté est transporté au centre hospitalier. 

 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Formation et expérience 

[…] 

 

Le travailleur accidenté possède plusieurs expériences de travail dont : opérateur de chariot 
élévateur, travaux de mécanique et de soudure, travail occasionnel sur les chantiers de construction 
et travaux sur des projets de construction et de coupe de bois de chauffage pour l’employeur en 
2019-2020. 

 

L’employeur a été journalier, ouvrier et contremaitre pour une entreprise du secteur de la 
construction. Il a ensuite agi en tant qu’entrepreneur général pendant plus de 20 ans pour la 
construction de maisons. Aussi, il réalise entre 200 et 300 levages de maisons ainsi qu’une trentaine 
de déplacements de maisons. […]. Depuis […], il produit du bois de chauffage et entreprend 
quelques travaux de construction et de rénovation. 

 

[…]. Il s’agit d’une carrière-sablière. Il œuvre dans le pavage de cours résidentielles et la vente 
d’agrégats.  Bien que M. [ E ] ne travaille pas dans la construction, il a réalisé une vingtaine de 
déplacements de maisons et de garages au fil des années. 

 

 
4.2.2 Équipements de protection individuelle 

Le Code de sécurité pour les travaux de construction spécifie les exigences réglementaires en 
matière d’équipements de protection individuelle (ÉPI). Minimalement, les ÉPI requis sur un 
chantier de construction sont les chaussures de sécurité et le casque de sécurité. D’autres ÉPI sont 
requis selon les risques présents. 

 

Les personnes qui exécutent le travail sur le chantier portent des chaussures de sécurité. Aucun 
individu présent sur le chantier ne porte le casque de sécurité. 
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4.2.3 Méthodes de travail utilisées 

Lors du premier essai de déplacement, l’employeur installe des poutres de bois pour supporter la 
maison. Ensuite, elle est soulevée et tirée avec une machine à l’extérieur des fondations originales, 
mais les poutres de bois se brisent. 

 

À la suite de l’échec du premier essai, l’employeur a recours à M. [ E ] en tant que sous-traitant. 
Ce dernier remplace les poutres de bois par des poutres d’acier pour supporter la maison. Deux 
poutres d’acier reposent au sol, elles sont destinées à être tirées par un bouteur et une pelle 
mécanique. M. [ E ] a percé des trous dans les extrémités de ces deux poutres à l’aide d’une torche. 
Ce travail a été fait deux à trois semaines auparavant pour un déplacement de cabanon. Les crochets 
de chaines sont insérés dans les trous des poutres d’acier. Les chaines sont tirées par les machines. 
L’essai de traction de la maison avec cette méthode échoue car le déplacement des deux machines 
n’est pas synchronisé. 

 

La méthode de travail est de nouveau modifiée afin d’effectuer le tractage uniquement à l’aide du 
bouteur. Une seule chaine est accrochée aux trous des extrémités des deux poutres d’acier. Un tronc 
d’arbre est ajouté entre les deux poutres afin de les maintenir en parallèle. Dans le cadre de cette 
méthode, le travailleur accidenté surveille les rondins de bois et s’assure que la poutre d’acier située 
au nord reste dans son axe et s’aligne parfaitement avec la bande de roulement sur laquelle elle doit 
se déplacer. Le travailleur accidenté est positionné dans le coin nord-est de l’excavation, à 
proximité de la bande de roulement. 
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4.2.4 Observations sur la scène d’accident 

La maison se trouve au bord de l’excavation destinée aux nouvelles fondations avec le matériel et 
les équipements utilisés pour son déplacement. 

 

 

Schéma 2 : Matériel et équipements       (Source : CNESST) 
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La maison repose sur une superposition de trois étages de poutres. Les poutres des étages supérieurs 
et inférieurs sont orientées dans un axe est-ouest alors que les poutres de l’étage central sont dans 
un axe nord-sud. Une des poutres situées directement sous la maison est en bois alors que les autres 
sont en acier. Les poutres de l’étage du centre et de l’étage inférieur sont soudées entre elles à l’aide 
de tiges d’acier. 

 

 

 

Photo 2 : Poutres superposées sous la maison (Source : CNESST) 
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Les deux tiers des deux poutres d’acier de l’étage inférieur reposent directement sur le sol. L’autre 
tiers repose sur des rondins de bois déposés sur deux ensembles de poutres de bois de 0,2 m par 
0,2 m (8 pouces par 8 pouces) servant de bande de roulement pour le déplacement de la maison. 
Chaque bande de roulement est supportée par des cages en bois qui reposent au fond de 
l’excavation. Ces cages de support sont formées par l’empilement de quatre étages de pièces de 
bois de 0,2 m par 0,2 m. 

 

 

Photo 3 : Poutres d’acier sous la maison, cages et poutres de bois pour le roulement 

   (Source : CNESST) 

 

Un tronc d’arbre est installé entre les extrémités des deux poutres d’acier qui reposent au sol. Le 
tronc repose sur les semelles inférieures des poutres. Aux mêmes extrémités, il y a des trous dans 
l’âme de chacune des poutres. 

 

 

Schéma 2 : Âme et semelles d’une poutre d’acier 

               (Source : CNESST)  
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Une chaine en métal peinte en bleu, munie de crochets à chacune de ses extrémités, est présente au 
fond de l’excavation. L’une des deux poutres de l’étage inférieur est tordue en son extrémité et a 
subi une rupture. La chaine demeure accrochée au trou de l’autre poutre d’acier de l’étage inférieur. 
L’extrémité libre de la chaine se situe au fond de l’excavation dans le coin nord-est. La chaine 
passe dans une manille qui est fixée au câble d’acier du treuil du bouteur. 

 

 

Photos 4 et 5 : Poutre rupturée et poutre déformée avec chaine et crochet     (Source : CNESST) 

 

 

Photo 6 : Manille au bout du câble d’acier         (Source : CNESST) 
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Le bouteur est positionné du côté est, à l’extérieur de l’excavation. Il est centré par rapport à la 
maison. 

 

 

Photo 7 : Bouteur, treuil et câble d’acier        (Source : CNESST) 

 

 
4.2.5 Plans, capacités et calculs 

L’employeur est responsable du soulèvement et du déplacement de la maison. Il se fie à son 
expérience. Il affirme avoir calculé la pesanteur de la maison pour déterminer de quel type de 
poutre de bois il aurait besoin. Il ne fournit aucun détail du calcul. À la suite du bris des poutres de 
bois initialement utilisées pour déplacer la maison, il fait appel à M. [ E ] afin de les remplacer par 
des poutres d’acier. L’employeur juge que les trous aux extrémités des deux poutres d’acier sont 
« trop près du bord ». Il décide tout de même de procéder à la traction de la maison.  

 

M. [ E ] estime que la maison « pèse entre 10 000 et 12 000 lb », ce qui correspond à une masse 
entre 4 500 kg et 5 500 kg. Il ne possède pas de formation ni de manuel de référence pour connaitre 
la résistance du métal. Il se fie à son expérience, car « il fait ce genre de travaux depuis l’âge de 
[…] ans ». Il explique qu’il a effectué la traction d’autres maisons avec une ou deux machines. Un 
seul câble, une chaine ou encore deux chaines peuvent être utilisés. Les chaines sont parfois droites, 
parfois « en X ». 

 

Aucun calcul de capacité de charge n’est effectué et il n’y a aucun plan documenté pour le 
déplacement de la maison. 
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4.2.6 Lois, réglementation et règles de l’art 

4.2.6.1 Association des déménageurs de bâtiments du Québec 

L’Association des déménageurs de bâtiments du Québec (ADBQ) est une organisation à but non 
lucratif qui regroupe des entreprises actives dans le domaine du levage et du déménagement de 
bâtiments au Québec. 

 

L’ABDQ élabore présentement le Guide pratique de levage de bâtiments résidentiels qui 
présentera plusieurs règles de l’art établies dans le domaine. 

 

 
4.2.6.2 Ordre des ingénieurs du Québec 

Dans le cadre de l’enquête, la CNESST contacte l’Ordre des ingénieurs du Québec (OIQ). Celui-
ci confirme que les travaux de soulèvement et de déplacement de maisons doivent être réalisés 
suivant l'avis d'un ingénieur puisque cela fait partie de son champ de pratique. La méthode pour 
soulever ou déplacer une maison est un acte réservé à l'ingénieur. Selon l’OIQ, chaque cas de 
soulèvement ou déplacement est unique et nécessite qu'un ingénieur soit impliqué. 

 

Voici les articles associés de la Loi sur les ingénieurs : 

 

SECTION II 

EXERCICE DE LA PROFESSION D’INGÉNIEUR 

 

2. Les travaux de la nature de ceux ci-après décrits constituent le champ de la pratique de l’ingénieur: 

1. a)  les chemins de fer, les voies publiques, les aéroports, les ponts, les viaducs, les tunnels et les 
installations reliés à un système de transport, dont le coût excède 3 000 $; 

b)  les barrages, les canaux, les havres, les phares et tous les travaux relatifs à l’amélioration, à 
l’aménagement ou à l’utilisation des eaux; 

c)  les travaux électriques, mécaniques, hydrauliques, aéronautiques, électroniques, thermiques, 
nucléaires, métallurgiques, géologiques ou miniers ainsi que ceux destinés à l’utilisation des 
procédés de chimie ou de physique appliquée; 

d)  les travaux d’aqueduc, d’égout, de filtration, d’épuration, de disposition de déchets ou autres 
travaux du domaine du génie municipal dont le coût excède 1 000 $; 

e)  les fondations, la charpente et les systèmes électriques ou mécaniques des édifices dont le coût 
excède 100 000 $ et des édifices publics au sens de la Loi sur la sécurité dans les édifices publics 
(chapitre S‐3); 

f)  les constructions accessoires à des travaux de génie et dont la destination est de les abriter; 
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g)  les fausses charpentes et autres ouvrages temporaires utilisés durant la réalisation de travaux 
de génie civil; 

h)  la mécanique des sols nécessaire à l’élaboration de travaux de génie; 

i)  les ouvrages ou équipements industriels impliquant la sécurité du public ou des employés. 

 

3. L’exercice de la profession d’ingénieur consiste à faire, pour le compte d’autrui, l’un ou l’autre des 
actes suivants, lorsque ceux-ci se rapportent aux travaux de l’article 2: 

a)  donner des consultations et des avis; 

b)  faire des mesurages, des tracés, préparer des rapports, calculs, études, dessins, plans, devis, 
cahiers des charges; 

c)  inspecter ou surveiller les travaux. 

 

 
4.2.6.3 Loi sur la santé et la sécurité du travail 

La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) spécifie à l’article 51.3 qu’un employeur a 
l’obligation de s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour 
l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur. La même loi spécifie 
à l’article 51.5 qu’un employeur a l’obligation d’utiliser les méthodes et techniques visant à 
identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur. 

 

 
4.2.6.4 Normes 

Il n’y a pas de norme spécifique au sujet des déplacements de bâtiments. Cependant, les normes 
ASMEB30.26-2015 et ASME B30.9-2018 qui s’appliquent au matériel de gréage présentent des 
mesures de sécurité à prendre en présence d’équipements sur lesquels une tension est appliquée : 

 

Selon la norme ASME B30.26-2015, Rigging Hardware : Safety Standard for Cableways, Cranes, 
Derrricks, Hoists, Hooks, Jacks and Slings, portant sur les éléments de gréages pour la sécurité des 
câbles, des grues, des derricks, des palans, des vérins et des élingues : 

 
 l'article 26-1.9.2 stipule que le personnel devrait se tenir à l'écart des éléments de gréage 

sous tension. 
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Selon la norme ASME B30.9-2018, Slings : Safety Standard for Cableways, Cranes, Derrricks, 
Hoists, Hooks, Jacks and Slings, portant sur les élingues pour la sécurité des câbles, des grues, des 
derricks, des palans, des vérins et des élingues : 

 

 l’article 9-1.10.2 stipule que le personnel ne devrait pas se tenir dans l'axe ou à proximité 
d'un ou des brins d'une élingue sous tension. 

 l’article 9-1.10.4 stipule comme pratique de gréage que la torsion et les plis doivent être 
évités. 
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4.2.7 Expertise 

Dans le cadre de l’enquête, une expertise est commandée à la firme EMS afin de déterminer 
l’élément qui a frappé le travailleur, d’analyser les capacités du matériel utilisé pour tirer la maison 
et les forces appliquées lors de la traction (voir le rapport en annexe). 

 

Les experts déclarent qu’il n’est pas possible de déterminer avec certitude l’élément ou les éléments 
ayant frappé le travailleur. 

 

Un spécialiste en métallurgie a été interpellé afin d’analyser la capacité de la poutre. L’analyse 
révèle qu’en fonction de la configuration de la poutre d’acier et de l’orientation de la force de 
traction exercée, la capacité de la poutre d’acier où le crochet est inséré est de 12,6 kN (2 822 lb) à 
18,2 kN (4 077 lb). Comme la chaine relie les deux poutres, le spécialiste en métallurgie a statué 
que « L’angle de la charge réduit d’ailleurs significativement la résistance locale de la connexion. » 

 

Les experts estiment la charge totale selon le poids minimal établi de la maison, soit 198,9 kN 
(44 605 lb) et le poids des poutres, soit 46,6 kN (2 159 lb). La charge totale représente donc une 
masse de 25 025 kg à déplacer sous l’effet de la gravité terrestre. La force de traction nécessaire, à 
l’extrémité de chacune des deux poutres, pour déplacer la maison est de 39,4 kN (8 836 lb). En 
considérant la friction au sol et les deux connexions des crochets de la chaine aux poutres d’acier, 
ils concluent que « l’effort serait plus de deux (2) fois plus important que la résistance ». 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Au moment où le bouteur tire les poutres d’acier supportant la maison, sous l’effet d’une 
force supérieure à leur capacité, l'extrémité d’une poutre cède et libère le crochet, 
entrainant la projection de l’assemblage câble-chaine-crochet en direction de la tête du 
travailleur. 

 

Un bouteur est utilisé pour déplacer une maison afin de la positionner au-dessus de l’excavation 
qui accueillera les nouvelles fondations. Pour ce faire, la maison est installée sur une superposition 
de poutres de bois et de poutres d’acier. Une chaîne munie de crochets relie les deux poutres d’acier 
reposant directement sur le sol et servant au tractage de la maison. Un trou percé aux extrémités de 
chacune de ces deux poutres permet l’insertion des crochets. La chaine est reliée en son centre au 
câble du treuil du bouteur. 

 

L’expertise de la firme EMS confirme au niveau du crochet que l’angle de la charge réduit 
significativement la résistance locale de la connexion à la poutre d’acier. Cette expertise a 
déterminé que la résistante de chacune des poutres d’acier reposant au sol est de 18,2 kN (4 077 
lb), alors que la force de traction nécessaire, à l’extrémité de chacune des deux poutres, pour 
déplacer la maison est de 39,4 kN (8 836 lb), soit de plus de deux fois leur résistance. 

 

Au moment de la traction de la maison, le bouteur tire, mais la maison ne se déplace pas. Le câble 
du bouteur et la chaine reliée aux poutres sont tendus. La force exercée à l’extrémité de la poutre 
est supérieure à sa résistance, ce qui a pour effet de tordre puis de rompre l’extrémité de la poutre 
d’acier. La deuxième poutre est également déformée au point d’attache du crochet de la chaine. La 
rupture de la poutre entraine la libération du crochet, ce qui provoque la projection de l’assemblage 
câble-chaine-crochet en direction du travailleur accidenté, le frappant à la tête. 

 

Cette cause est retenue. 
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4.3.2 La méthode de travail utilisée pour déplacer la maison est improvisée, notamment en ce 
sens que les capacités ainsi que la force de traction de l'assemblage câble-chaîne-crochet 
sont inconnues. 

 

Sur le chantier du Chantier situé au […] à Déléage, le 19 août 2020 à Déléage, plusieurs essais 
employant diverses méthodes sont effectués afin de déplacer la maison. À la suite de l’échec du 
premier essai, les méthodes sont décidées de manière réactive au fur et à mesure que les problèmes 
de déplacement surviennent. 

 

Aucun plan officiel n’est élaboré pour le déplacement de la maison. Aucun calcul n’est effectué. 
La capacité des poutres d’acier en lien avec la traction est inconnue. D’ailleurs, les trous où les 
crochets sont installés ont été faits de façon artisanale à l’aide d’une torche. Lors des travaux, 
l’estimation du poids de la maison est de 4 500 kg à 5 500 kg (10 000 à 12 000 lb), alors que le 
poids minimal établi dans le cadre de l’expertise de la firme EMS est de 198,9 kN (44 605 lb). Les 
poutres installées sous la maison font partie de la charge, cependant leur poids n’a pas été vérifié 
et pris en compte avant d’effectuer les travaux. L’ensemble de ces éléments confirme que la charge 
est inconnue et par le fait même, les forces présentes dans l’assemblage câble-chaine-crochet sont 
inconnues. 

 

Aucun ingénieur n’a été impliqué dans le déplacement de la maison. L’OIQ confirme que les 
travaux de soulèvement et de déplacement de maisons doivent être réalisés suivant l'avis d'un 
ingénieur puisque cela fait partie de son champ de pratique. La méthode pour soulever ou déplacer 
une maison est un acte réservé à l'ingénieur. 

 

La méthode de déplacement de la maison improvisée conduit à l’accident. 

 

Cette cause est retenue. 
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4.3.3 La méthode de surveillance du déplacement de la maison est dangereuse car le travailleur 
se trouve dans la zone de projection de l’assemblage câble-chaîne-crochet. 

 

Avant de commencer à tirer la maison, l’employeur demande au travailleur accidenté de surveiller 
l’alignement de la poutre d’acier avec la bande de roulement. Pour ce faire, le travailleur accidenté 
descend au fond de l’excavation et se place à proximité de la bande de roulement. L’employeur se 
positionne au fond de l’excavation afin de surveiller l’alignement de la poutre avec l’autre bande 
de roulement. L’employeur et le travailleur accidenté indiquent à […], M. [ E ], qu’il peut 
commencer à tirer la maison. 

 

La LSST définit les obligations d’un employeur en matière d’identification des dangers et de 
contrôle des risques sur le lieu de travail. L’employeur doit notamment s’assurer que l’organisation 
du travail et les méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas 
atteinte à la santé du travailleur.  

 

Lors du déplacement de la maison, le câble d’acier, la manille, la chaine, les crochets et les 
extrémités des poutres sont sous tension et constituent un danger en raison de la force appliquée 
par la traction du bouteur. La zone autour de ces équipements, dans laquelle un travailleur peut se 
faire frapper par une pièce projetée, constitue une zone de danger. L’employeur doit donc 
privilégier que personne ne se trouve dans la zone, à défaut de quoi il doit contrôler les risques 
encourus. 

 

Par ailleurs, les normes ASME B30.26-2015 et ASME B30.9-2018 indiquent de ne pas se tenir 
près des accessoires de gréage, des chaines et des élingues sous tension. 

 

Le travailleur accidenté qui se trouve près de la bande de roulement est exposé au risque de 
projection en cas de bris d’un élément utilisé pour tracter la maison, ce qui contrevient à la 
réglementation et aux règles de l’art. La force excessive présente à l’extrémité de la poutre entraine 
son bris puis le crochet se libère et un élément de l’assemblage câble-chaine-crochet frappe le 
travailleur à la tête. La méthode de surveillance du déplacement de la maison est dangereuse. 

 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

1. Au moment où le bouteur tire les poutres d’acier supportant la maison, sous l’effet d’une force 
supérieure à leur capacité, l'extrémité d’une poutre cède et libère le crochet, entrainant la 
projection de l’assemblage câble-chaine-crochet en direction de la tête du travailleur. 

 
2. La méthode de travail utilisée pour déplacer la maison est improvisée, notamment en ce sens 

que les capacités ainsi que la force de traction de l'assemblage câble-chaîne-crochet sont 
inconnues. 

 
3. La méthode de surveillance du déplacement de la maison est dangereuse car le travailleur se 

trouve dans la zone de projection de l’assemblage câble-chaîne-crochet. 
 
 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le rapport RAP1316607 émis le 27 août 2020 comporte une décision d’arrêt de l’ensemble des 
travaux sur le chantier. Le rapport comporte aussi une décision interdisant l’utilisation et l’accès 
au bouteur. 
 
Le rapport RAP1316909 émis le 31 août 2020 comporte une décision de saisie de la chaine. 
 
Le rapport RAP1318957 émis le 17 septembre 2020 comporte une décision d’autorisation pour 
l’utilisation et l’accès au bouteur. 
 
Le rapport RAP1326795 émis le 18 novembre 2020 comporte une autorisation des travaux de 
remblayage de l’excavation située du côté ouest du terrain en bordure de la route 107 correspondant 
à l’ancienne fondation de la maison. 
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5.3 Suivi de l’enquête 

Afin qu’ils informent leurs membres des conclusions de cette enquête et de la nécessité de recourir 
aux services d’un ingénieur compétent en la matière lors du soulèvement ou du déplacement d’une 
maison, la CNESST transmettra le rapport d’enquête à l’Union des municipalités du Québec, à 
l’Association des déménageurs de bâtiments du Québec inc., à l’Association de la construction du 
Québec, à l’Association des professionnels de la construction et de l’habitation du Québec, à 
l’Association patronale des entreprises en construction du Québec ainsi qu’à l’Association des 
entrepreneurs en construction du Québec. 

 

De plus, le rapport d’enquête sera distribué aux associations sectorielles paritaires de même qu'aux 
gestionnaires de mutuelles de prévention. 

 

Finalement, dans le cadre de son partenariat avec la CNESST visant l’intégration de la santé et de 
la sécurité dans la formation professionnelle et technique, le Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur diffusera, à titre informatif et à des fins pédagogiques, le rapport 
d’enquête dans les établissements de formation qui offrent les programmes d’études de conduite 
d’engins de chantier. 
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ANNEXE A 
 
 

Accidenté 
 
 
Nom, prénom : [ D ] 
 
Sexe : […] 
 
Âge : […] 
 
Fonction habituelle : […] 
 
Fonction lors de l’accident : Journalier 
 
Expérience dans cette fonction : […] 
 
Ancienneté chez l’employeur : […] 
 
Syndicat : […] 
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ANNEXE B 
 

Liste des témoins et des autres personnes rencontrées 
 
 
 
M. [ B ] 
Mme [ C ] 
 
M. [ A ] 
M. [ E ] 
M. [ F ] 
M. [ G ] 
 
M. [ H ] 
Mme [ I ] 
Mme [ J ] 
Mme [ K ] 
 
M. [ L ] 
 
Sergent-détective François Harvey, Sûreté du Québec 
Sergent Jean-Philippe Lapointe, Sûreté du Québec 
Sergent Serge Dufaut, Sûreté du Québec 
Agent Faucher, Sûreté du Québec 
 
Dr Pierre Bourassa, coroner 
 
M. Keven Roseberry, ingénieur, Investigation EMS 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise 
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